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Est vaudois
Un sexagénaire de Lavaux
est condamné pour avoir
dirigé sa voiture contre
une voisine occupée à
arroser ses massifs. Elle
s’est blessée en voulant
l’éviter.

Cela ne se passe pas à Wisteria
Lane, dans une banlieue lisse
d’outre-Atlantique, mais bien à
Lavaux, dans une zone villa non
moins lisse surplombant le lac.
Mais ici comme ailleurs, les ga-
zons bien taillés cachent de
sombres ressentiments qui fi-
nissent parfois par s’exprimer de
manière violente.

C’est ainsi qu’un jour d’avril
2020, une habitante de Grand-
vaux occupée à arroser les plantes
de son jardin a vu la Range Rover
de son voisin débouler face à elle,
accélérer soudainement en la vi-
sant, avant de freiner brutale-
ment. Paniquée et pour éviter
d’être percutée, la dame a fait un
saut de côté, heurtant une pierre
de la jambe droite.

Si elle en a été quitte pour une
ecchymose de taille respectable,
les séquelles psychologiques ont
été importantes et ont nécessité
un suivi. Convoqué devant un
procureur de l’Est vaudois, le
sexagénaire au volant de la voi-
ture a expliqué son geste par un
mouvement de colère. Alors qu’il
manœuvrait, il a été «énervé» par
la présence de la palissade sépa-
rant son garage de celui des voi-
sins, témoignage matériel d’un
conflit de longue date.

Le magistrat a estimé la culpa-
bilité de l’agresseur «lourde» et lui
a infligé 120 jours-amendes avec
sursis pour lésions corporelles
simples qualifiées. «Les motifs de
son courroux étaient futiles et
sans aucune proportion avec le
danger créé», note-t-il dans son
ordonnance pénale.

Le condamné devra aussi s’ac-
quitter d’une amende de 1500
francs, ainsi que des frais d’avo-
cats de sa voisine (pour près de
6000fr.) et des frais de procé-
dure (1800fr.). L’affaire sera en-
core traitée par une instance ci-
vile car la victime a réclamé d’im-
portants dédommagements pour
son tort moral.
F.W.D.M.
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De nombreux
amphibiens se font
écraser près du
refuge de Volson.
Un biologiste et des
élus s’inquiètent.

Marie Nicollier

C’est la mascotte du sentier di-
dactique des forêts de Pully.
Pourtant, le quotidien de la sa-
lamandre tachetée n’est pas rose
dans le secteur. De nombreux
batraciens meurent sous les
roues des voitures qui em-
pruntent le chemin menant au
stand de Volson, ancien stand de
tir et refuge.

«Cette route forestière en cul-
de-sac est régulièrement em-
pruntée par les amoureux de la
nature qui souhaitent se garer au
plus près des bois. Écrasant,
probablement sans en prendre
conscience, des salamandres en
pleine migration», s’inquiètent
les conseillers communaux Di-
mitri Simos (Vert) et Jean-Luc
Duvoisin (PLR) dans une inter-
pellation.

«Il y a quinze ans, il était pos-
sible d’observer une vingtaine
de salamandres par soir, rap-
portent les deux élus. Au-
jourd’hui, on n’en voit que trois
ou quatre, les meilleures soirées.
À ce rythme, nos enfants n’au-
ront probablement pas la chance
d’admirer les salamandres de
Volson.»

Cettemortalité importante est
confirmée par le biologiste pul-
liéran Jérôme Pellet, correspon-
dant pour le canton de Vaud au
sein du Centre suisse de coordi-
nation pour la protection des am-
phibiens et reptiles de Suisse. «À
chaque événement pluvieux,
quand je me rends sur place, je
vois entre deux et huit victimes.»
Les salamandres se déplacent
surtout au printemps et en au-
tomne, pour la migration. «Mais
il y a aussi des mouvements plus
erratiques le reste de l’année, ex-
plique le spécialiste. Elles sortent
notamment pour chasser des
vers de terre, des limaces et des
petits insectes. Il faut savoir que
la salamandre se déplace très len-

tement; ce n’est pas un animal
très réactif.»

Espèce en déclin
Ces jolis amphibiens, animaux
de légende associés à l’élément
feu, vivent entre vingt et trente
ans. «Ils jouent un rôle impor-
tant pour les écosystèmes aqua-
tiques et la pyramide alimen-
taire», insiste le biologiste. La sa-
lamandre tachetée est protégée
par l’ordonnance sur la protec-
tion de la nature et classée «vul-
nérable» sur la liste nationale
rouge des espèces menacées,
c’est-à-dire qu’elle est confron-
tée à un risque élevé d’extinction
à l’état sauvage.

«Les batraciens sont le groupe
biologique le plus menacé de
Suisse mais ils sont peu valori-
sés dans notre société, regrette
Jérôme Pellet. Leur population
décline depuis quarante ans;
celle de salamandres d’à peu

près 30% tous les dix ans. C’est
effrayant de voir que des situa-
tions comme celle de Pully sub-
sistent alors que les solutions
sont assez simples.»

Se parquer en amont
Et la solution, en l’espèce, serait
de restreindre le trafic. Les inter-
pellateurs demandent à la Ville s’il
est envisageable de fermer l’accès
motorisé au stand de Volson au

printemps et en automne, durant
les périodes demigrations des sa-
lamandres. «Les gens qui se
garent au stand sont surtout des
personnes qui vont promener
leurs chiens, dit Jérôme Pellet.
Elles pourraient très bien se par-
quer un peu plus bas, au niveau
du hangar à bois.»

Alertée depuis de nombreuses
années sur cetteproblématique, la
villedePully a constituéungroupe
de travail spécial il y a un an. Rien
n’a bougé depuis. «La situation
nous préoccupe, assure Lydia
Masmejan, municipale en charge
des Domaines, gérances et sports.
Nous sommes en train d’étudier
l’option de couper l’accès aux voi-
tures avant le refuge deVolson, au
niveau du hangar à bois, à cer-
taines périodes de l’année.» Elle
précise qu’il faudra de toute façon
conserver un certain accès moto-
risé au refuge,notammentpour les
personnes qui le louent.

Animal star à Pully, la salamandre
y est massacrée sur la route
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La salamandre tachetée figure sur la liste rouge des espèces menacées en Suisse. GETTY IMAGES/ISTOCKPHOTO

«Les batraciens
sont le groupe
biologique le plus
menacé de Suisse.
C’est effrayant de
voir que des
situations comme
celle-ci subsistent
alors que les
solutions sont
assez simples.»
Jérôme Pellet, biologiste

Incident
Engagé sur le chantier
de renaturation
de la rivière, l’engin
de 30 tonnes a basculé
dans l’eau pendant la
pause du week-end.

Dans la nuit de vendredi à samedi
dernier, dans le cadre des travaux
de revitalisation de la Broye, un
rouleau compresseur et un bull-
dozer se sont retrouvés dans le lit
de cette rivière, communiquait,
jeudi, la police vaudoise. Le sol
s’est affaissé sous le poids des en-
gins.

Le rouleau compresseur a pu
être ramené à terre rapidement,
mais le bulldozer de 30 tonnes est
resté coincé dans le cours d’eau.
Des mesures ont immédiatement
été mises en place afin de préve-
nir une éventuelle pollution. Un
barrage préventif a notamment
été déployé.

Les travauxdedépannage et de
remise en état sont prévus dans
les prochains jours, indique la po-
lice. Une séance réunissant les dif-
férents services concernés des
Cantons de Vaud et de Fribourg a
eu lieu afinde coordonner les opé-
rations. Cet incident a nécessité

l’intervention des Directions de
l’environnement des deux Can-
tons, de l’état-major cantonal de
conduite, du SDIS Broye-Vully, et
des polices cantonales vaudoise et
fribourgeoise, avec l’appui des
Communes de Surpierre (FR) et
d’Henniez (VD). Réd.

Unbulldozer tombedans laBroye

Le sol de la rive s’est affaissé sous le poids de la machine. DR
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«eau propre» & antipesticides trompeuses

«Des produits locaux sains et de qualité
pour une économie vaudoise forte» 

Comité vaudois «2x NON aux initiatives phytos extrêmes» c/o Prométerre, CP 1080, 1001 Lausanne
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Le Canton veut
valoriser les soins
infirmiers et
renforcer
l’autonomie des
professionnels pour
répondre aux défis
posés par le
vieillissement.

Marie Nicollier

Vaud crée le premier poste d’in-
firmière cantonale (ou infirmier
cantonal) de Suisse, rattaché au
Département de la santé. Il sera
mis au concours cet été. Cette per-
sonne «appuiera le Département
dans le domaine de la formation,
la valorisation de ce métier et la
mise en œuvre de nouveaux mo-
dèles de soins».

Il s’agit d’aider et de soutenir
une profession dont l’importance
va grandissant au sein du système
de santé. La population vieillit; les
maladies chroniques se multi-
plient. «Les soins infirmiers vont
être au centre des prises en charge
interdisciplinaires que ces change-
ments impliquent, rappelle Re-

beccaRuiz,ministrevaudoisede la
Santé. Nous allons devoir nous ap-
puyerdeplusenplus sureux,dans
les hôpitaux et ailleurs. Il y aurade
plus en plus de personnes âgées
qu’il faudra soigner à domicile.»

La profession souffre d’un
manquede reconnaissance, relève
la conseillère d’État. Les compé-
tences ne sont souvent pas mises
en application sur le terrain. «Des
infirmières doivent par exemple
en référer àunmédecinpourpres-
crire unDafalgan. L’autonomie ac-
quise durant la formation se tra-
duit rarement dans les faits.»

Pénurie récurrente
L’infirmière cantonale sera no-
tamment chargée de contribuer à
améliorer des conditions de tra-
vail difficiles – notamment en rai-
son de la conciliation entre vie pri-

vée et professionnelle — qui
conduisent bien des infirmières à
quitter le métier après quelques
années de pratique seulement. La
pénurie est récurrente, malgré le
fait que les diplômées sortent de
plus en plus nombreux des écoles
vaudoises. «Il faut agir vite, vu le
défi démographique et la néces-
sité de recruter des gens bien for-
més», insiste Rebecca Ruiz.

L’infirmière du futur
Vaud mise de longue date sur le
développement des soins infir-
miers, avec notamment la créa-
tiond’unmaster enpratique infir-
mière spécialisée. Les infirmières
praticiennes spécialisées peuvent
prescrire de manière autonome
des tests diagnostiques oudesmé-
dicaments et en assurer le suivi.
«Nous avons unprojet pilote dans
des cabinetsmédicaux avecdes in-
firmières qui prescrivent certains
médicaments ou des traitements
de type physiothérapie ou nutri-
tion», ajoute Rebecca Ruiz.

La valorisation des soins infir-
miers fait l’objet d’un débat natio-
nal. Trois ans et demi après le dé-
pôt de l’initiative «Pour des soins
infirmiers forts», un contre-projet
indirect a été finalisé. Le comité
d’initiative devrait décider fin juin
s’il maintient ou retire son texte.

Pionnier en Suisse, Vaud crée
un poste d’infirmière cantonale

Santé

«Nous allons
devoir nous
appuyer de plus
en plus sur les
soins infirmiers.»
Rebecca Ruiz,ministre
vaudoise de la Santé

Assouplissement
Dès mardi, il sera possible
de retourner se baigner
dans les eaux chaudes du
Nord vaudois.

C’est lemoment de ressortir votre
plus élégant bonnet de bain.
Mardi 1er juin, fait savoir le Centre
thermal d’Yverdon, les bassins
sont de nouveau ouverts au pu-
blic. A priori sans réservation pré-
alable. «L’espace bien-être restera
réservé aux clients de l’hôtel et
aux abonnés. Les bassins seront
ouverts à tous sous une certaine
jauge qui sera indiquée», précise
la directrice du site, Sophie Cook.

La réouverture des bainsfait
suite aux assouplissements an-
noncésmercredi par le Conseil fé-
déral. Berne ayant décrété une
ouverture possible des centres
thermaux si une surface de 15 m²
par personne est possible.

Un premier assouplissement
avait eu lieu en février dernier. Il
s’agissait de limiter les bassins à
15 personnesmaximum. Seuls les
bains de Lavey en avaient profité,
grâce à leur bassin extérieur dé-
passant les 1000 m² et un sys-
tème de réservation ainsi que
l’aval du Canton. Yverdon avait
préféré attendre. Quant aux bains
de Saillon, ils sont fermés suite à
un incendie en décembre
2020. Erwan Le Bec

Les bains
thermaux
d’Yverdon
rouvrent




